RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Dossier no. : R-3470-2001 PHASE 2

Nom de l’intervenant : ARC-FACEF

AFFIDAVIT

Je, soussignée, NATHALIE ST-PIERRE, directrice générale d’Action Réseau Consommateur et Fédération des ACEF du Québec (maintenant désignées « L’Union des consommateurs »), domiciliée et résidant au 1243 Dorion, appartement #6, à Montréal, province de Québec, H2K 4A2, déclare solennellement ce qui suit :

1. Je la représentante dûment autorisée du Regroupement ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR et FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE (ARC-FACEF) (maintenant désigné « L’Union des consommateurs)»;

2.
J'ai une connaissance personnelle du dossier pour lequel une demande de paiement de frais portant le numéro R-3470-2001 et datée du 29 août 2002 a été préparée pour dépôt à la Régie de l’énergie;

3.
Tous les débours, frais et honoraires réclamés le sont en conformité avec les décisions D-2001-164, D-2001-214 et D‑2001-232 ainsi qu'avec les normes et barèmes contenus au Guide de paiement des frais des intervenants adopté aux termes de ces décisions, et sont exacts;

4. Le registre horaire ainsi que toutes les pièces justificatives relatives aux dépenses pourront être produits sur demande.

ET J'AI SIGNÉ :








NATHALIE ST-PIERRE

Déclaré solennellement devant moi

à Montréal, ce 30e jour d’août 2002

Commissaire à l'assermentation

pour le district de Montréal

